
Prévu par la loi Alur et décidé par Vallée Sud – Grand Paris sur son territoire à la demande
notamment de la ville de Sceaux, le permis de louer a pour objectif de lutter contre l’habitat
indigne et les marchands de sommeil. À Sceaux, avant chaque nouvelle location, seront soumis
à autorisation tous les logements tels que les chambres, studios et 2 pièces loués dans des
maisons individuelles ou immeubles collectifs construits avant 1995, ainsi que quelques
adresses précises.

> Consultez les zones et les critères d'habitation soumis aux dispositifs du "permis de louer"

La reconduction, ou l’avenant à un contrat de location ayant déjà obtenu autorisation ne sont
pas soumis au permis de louer. Seules les nouvelles mises en location sont concernées par le
dispositif ; c’est-à-dire que les propriétaires bailleurs devront pour chaque nouvelle location
avoir préalablement obtenu l’autorisation de louer leur bien.

Les propriétaires concernés devront ainsi remplir le formulaire Cerfa n°15652*01 et
l’accompagner du dossier technique (les diagnostics joints au contrat de location) avant la
signature du contrat de location pour tout logement meublé ou non meublé (hors location
saisonnière).

Les services de Vallée Sud – Grand Paris organiseront alors une visite du logement et
délivreront à son issue une autorisation de mise en location (ou, le cas échéant, un refus, ou
une autorisation sous réserve de la réalisation de travaux).

Les démarches sont à effectuer en ligne depuis le 1er février 2022 sur valleesud.fr. En cas
d'impossibilité technique, les demandes et cerfas pourront être déposés contre récépissé ou
envoyés par voie postale à :

Vallée Sud - Grand Paris
28, rue de la redoute

Propriétaires : location de votre logement
A compter du 1er février 2022, le permis de louer permettant de mieux encadrer la location d’un
logement privé sera effectif sur 9 communes du territoires de Vallée-Sud Grand Paris dont
Sceaux.

https://www.sceaux.fr/
https://www.valleesud.fr/fr/permis-de-louer
https://www.valleesud.fr/fr/permis-de-louer


28, rue de la redoute
92260 Fontenay-aux-Roses

LES SANCTIONS
Dans le cadre de l'APML, les sanctions encourues sont des amendes de:

> Renseignements auprès du service Habitat au 01 41 13 33 00
 

DANS LA RUBRIQUE :
«HABITAT»

À TÉLÉCHARGER

5 000 € en cas de mise en location sans demande d'autorisation et 15 000 € en cas
de nouveau manquement dans les 3 ans.



15 000 € en cas de mise en location d'un logement dont l'autorisation a été refusée.

AIDE À L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT

COPROPRIÉTÉ

LOGEMENT INTERMÉDIAIRE

LOGEMENT SOCIAL

LES AIDES FINANCIÈRES POUR LE LOGEMENT

LOGEMENT ÉTUDIANTS ET JEUNES ACTIFS

LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL

MES DÉMARCHES

Rapport municipal sur la politique de l'habitat en 2023 (572.3 Kb.)

https://www.sceaux.fr/aide-a-lamelioration-de-lhabitat
https://www.sceaux.fr/copropriete
https://www.sceaux.fr/logement-intermediaire
https://www.sceaux.fr/logement-social
https://www.sceaux.fr/mon-quotidien-cadre-de-vie/les-aides-financieres-pour-le-logement
https://www.sceaux.fr/logement-etudiants-et-jeunes-actifs
https://www.sceaux.fr/logements-intergenerationnels
https://www.sceaux.fr/mes-demarches-en-ligne
https://www.sceaux.fr/sites/default/files/deliberations/2024-02-08/03-Pieces-jointes/06-pj-rapport-habitat-2023.pdf


MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information
http://www.stratis.fr

